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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 19 juillet 2023

(Convocation du 07 juillet 2023)

Aujourd’hui, le 19 juillet 2023 à 14h00, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni salle Henri 
Lavielle, à l’Hôtel du Département des Landes à Mont-de-Marsan, sous la présidence de M. Paul 
Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

54
323

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

28
180

Pour
• Nombre 
• Voix

28
180

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

• Pour les Départements membres : Mme Agathe Bourretère, Mme Dominique Degos, Mme
Véronique Thirault, M. Jean Arriubergé, M. Paul Carrère, M. Thierry Carrère, M. René Castets, M.
Damien Delavoie, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, M. Frédéric Ré

• Pour les Régions membres : M. Éric Sargiacomo

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel, M. Bernard Kruzynski

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, M. Francis Betbeder, 
M. Philippe Castets, M. Jean-Emmanuel Dargelos, M. Pierre Lajus, M. Jean-Marc Lescoute, M.
Jean-Pierre Rémy

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Michel Chanut, M. Jean-Jacques
Dané, M. Christian Ducos, M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier, M. Bernard Lougarot

Étaient excusés :

• Pour les Départements membres : Mme Nathalie Barrouillet, Mme Fabienne Costedoat-Diu, Mme
Céline Salles, M. Pierre Brau-Nogué, M. Gérard Castet, M. Julien Dubois, M. Francis Dupouey, M.
Marc Saint-Esteven, M. Bernard Verdier, 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Isabelle Nogaro, Mme Pascale Réquenna, 
M. Jean-Yves Arrestat, M. Philippe Baron, M. Bernard Bonnemason, M. Philippe Brethes, M. Pierre
Cazères, M. Michel Cuyaubé, M. Didier Gaugeacq, M. Philippe Labache, M. Denis Lanusse, M.
Philippe Latry, M. Jean-Michel Le Bihan, M. Patrick Maunas, M. Laurent Nolibois, M. Christophe
Pugnetti, 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Didier Sakellarides

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Délégué

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Ressources humaines - Participation à la protection sociale complémentaire des agents 
de l'Institution Adour dans le cadre d'une procédure de labellisation

Exposé des motifs :

Pour les collectivités territoriales, participer à la protection sociale complémentaire des agents 
c’est répondre au moins partiellement, d’une part à un enjeu naturellement social, par une 
meilleure prévention et protection des agents dans les situations de demi-traitement, mais aussi 
d’autre part à un enjeu de santé en favorisant notamment la prévention et l’accès aux soins lourds 
des agents. Par ailleurs, pour la collectivité, c’est également un moyen de prévenir l’absentéisme 
en son sein.
Selon les dispositions de l’article 22 bis de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983, les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer au financement des garanties de 
protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'elles emploient souscrivent.

Sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé ou de prévoyance 
remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités, attestée par la 
délivrance d'un label dans les conditions prévues ou vérifiée dans le cadre d’une procédure de mise 
en concurrence.

Ainsi, le décret 2011-1474 du 8 novembre 2011, dispose que l’employeur peut choisir entre la 
convention de participation ou la labellisation dans le cadre du versement d’une aide sociale auprès 
des organismes de complémentaire santé et prévoyance.

La convention de participation dont le principe est la sélection d’un seul organisme de 
complémentaire labellisé, dans le cadre d’un appel à la concurrence lancé par la collectivité, 
permet une gestion plus unitaire du dispositif, mais l’agent n’a que le choix d’adhérer ou de ne pas 
adhérer dans ce cas. 

La labellisation permet la portabilité de la participation d’une collectivité à une autre 
(détachement, mutation…), la liberté de choix par l’agent de sa complémentaire parmi les 
organismes dont les contrats sont labellisés (liste disponible sur le site de la DGCL) ; le dispositif 
peut être revu chaque année.

Dans les deux cas, les contrats et règlements devront, pour être éligibles à la participation des 
collectivités, respecter certains principes de solidarité.

Dans le domaine de la santé et de la prévoyance, après avoir recueilli l’avis du personnel, la 
collectivité souhaite participer au financement des contrats et règlements labellisés auxquels les 
agents choisissent de souscrire.

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents,
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans 
la fonction publique,
Vu l’avis favorable du comité social territorial en date du 11 juillet 2023,

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité
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DECIDE

Article 1

- de retenir la procédure dite de labellisation,

- de participer à compter du 1er août 2023, à la garantie risque santé et prévoyance et 
maintien de salaire souscrite de manière individuelle et facultative par ses agents de la 
manière suivante :
modulation de la participation en prenant en compte le revenu des agents, le montant 
mensuel de la participation est fixé comme suit :

Revenu net imposable annuel Complémentaire 
santé

Prévoyance et 
maintien de salaire

inférieur ou égal à 30 k€ 30 € 12 €

supérieur à 30 k€ et inférieur ou égal à 50 k€ 25 € 9 €

supérieur à 50 k€ 15 € 7 €

- de participer financièrement aux seules garanties labellisées, comme le prévoit la 
réglementation, sur présentation d’une attestation d’adhésion de l’agent, puis de verser 
directement le montant de la participation à l’agent,

- les crédits nécessaires sont inscrits au budget au chapitre correspondant,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution. 

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 19 juillet 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE


